
C e premier journal de l'année est dense et varié, retraçant quelques 
aspects de la vie municipale, de la vie associative, et ouvrant ses 

pages à l'UFC Que Choisir dans un souci d'apporter des informations 
pratiques. 

L a présentation du budget prend une place notable. A ce sujet je 
rappellerai que comme depuis longtemps déjà, les taux d'imposition 

communaux sont restés les mêmes. L'existence de nouvelles constructions, 
d'extensions de bâtiments ainsi que la réévaluation des bases fixée par 
l'Etat nous donnent une légère augmentation de notre marge de 
manœuvre qui nous permet de faire face aux dépenses de fonctionne-
ment tout en investissant pour l'avenir. 

M ais votre feuille d'impôts locaux présentera cette année une 
modification remarquable: ayant supprimé la taxe professionnelle 

(qui était l’unique ressource fiscale de la communauté de communes), 
l'Etat a cherché une substitution et l'a remplacée par plusieurs éléments 
(ce genre de paquet que l'on décrit parfois comme une "usine à gaz"): 
pour partie un ensemble de taxes qui touchent les entreprises, et pour 
partie le transfert vers la communauté de communes de la part de taxe 
d'habitation perçue antérieurement par le Département et de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties qui était auparavant destinée au 
Département et à la Région. Dans les régions économiquement 
défavorisées (comme la Creuse), ce transfert à taux constant entraîne 
mécaniquement une augmentation des recettes de la communauté; l'Etat 
nous impose donc de reverser aux territoires à forte activité économique la 
différence! C'est-à-dire pour la Com-Com de Bourganeuf-Royère un peu 
plus de 300 000 €uros! Et ce même si nous décidons de baisser les taux: la 
somme issue du calcul sera automatiquement déduite de nos recettes! 

I l faut le savoir: sur votre avis d'imposition apparaîtra une ligne 
"communauté de communes", mais une bonne partie de cette somme 

n'ira pas vers notre territoire, mais sera destinée à d'autre régions pour 
compenser la décision gouvernementale de supprimer la taxe 
professionnelle; les régions pauvres vont devoir payer pour les plus riches, 
et se voir de surcroît amputées de leur marges de manœuvre destinées à 
stimuler l'économie locale! 

 

P our reprendre un mot en vogue: indignons-nous! 

 

Le Maire, Hervé GUILLAUMOT. 
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AU CONSEIL MUNICIPAL 
• Maison Family : 
Suite au dépôt de bilan de la société "Cap Marine", l'opération visant à créer une 
structure d'accueil de personnes âgées sur les terrains de la gare est annulée. Le 
terrain prévu pour cette réalisation reste donc la propriété de la Commune. 
 

• La commune a procédé à l'achat du terrain de Mr 
PENOT, cadastré ZH 0039 - 3 290 m² - situé prés du 
plan d'eau pour un montant de 570 €.  
Cet achat permettra de compléter les acquisitions 
déjà effectuées et ainsi facilitera l'aménagement de 
l'espace situé de ce côté du plan d'eau. 

 

• Colis des anciens : 

Durant les fêtes de fin d'année, 207 colis ont été distribués aux personnes de 
plus de 75 ans inscrites sur les registres de la commune; en 2010, ces colis 
concernent 124 femmes et 83 hommes pour un montant s'élevant à 4 580 €. 

 

• Travaux au Plan d'eau : 

Suite aux remarques des services de la Police de l'Eau, une étude complémentaire privilégiant la 
continuité écologique est entreprise. Cette étude est en très grande partie subventionnée (80%). 
1 000 €  resteraient à la charge de la Commune. 

 

• La confection du Petit Journal par une entreprise extérieure à été un 
instant envisagée. 

Au vu des coûts engendrés, il est décidé de continuer cette édition par les 
moyens propres de la Mairie, ce qui représente un coût dix fois moindre. 

 

• Legs Marius Giraud : 

Afin d'honorer la mémoire de Marius Giraud et son action en tant que  Maire de Saint Dizier de 
1935 à 1939, il a été décidé d'aménager un emplacement portant son nom dans le bourg. 

Le terrain dégagé par la démolition des maisons dans le virage face à la "maison Redon" a 
été choisi. 

Rappelons, en outre, que le legs Giraud a permis de participer au 
financement de la réhabilitation du réseau électrique du bourg de Saint 
Dizier, type de travaux dont Marius Giraud en avait fait profession. 

 

• Contrat du Secrétaire de Mairie : 

Le contrat provisoire de Laurent Gros, établit en 2005 et plusieurs fois reconduit, arrivait à 
échéance cette année. Aucune obstruction particulière ne s'y opposant, ce contrat a été requalifié 
en Contrat à Durée Indéterminé. 

 

• Arrêté de classement en agglomération du village de La Mazère : 

La signalétique routière du village de La Mazère est en mauvais état. 
Cependant, afin de la remettre en conformité, il convient de classer ce 
village en agglomération. Une délibération a été prise en ce sens. 
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AU CONSEIL MUNICIPAL - Travaux en cours 
• Vestiaires du stade 

L'avancement des travaux est conforme au planning. Le bâtiment devrait être terminé mi-mai. 

 

 

• Dans le cadre de l'accessibilité des personnes à mobilité réduite 
aux bâtiments acceptant du public, une rampe d'accès handicapés est 
prévue pour l'entrée de la Poste. 

D'autres actions sont envisageables, par exemple la délimitation de 
zones de stationnement handicapés près des entrées de la salle des 
Fêtes. 

 

 

• Entretien de la voie ferrée traversant la 
commune 

La voie ferrée traversant St Dizier Leyrenne n'est 
pas désaffectée,. La Mairie a sollicité l'intervention 
de Réseau Ferré de France afin de procéder à 
l'entretien des voies et abords en très mauvais état. 
 

 

 



AU CONSEIL MUNICIPAL - Travaux terminés 
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• Accès à la division parcellaire du pont rouge (SIVOM) 

 

 

 

 

 

• L'assainissement de Pommier & du 
Masbeau est opérationnel. Une 
grande partie des habitants est 
désormais connectée au réseau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pose de glissières de sécurité dans 
les virages du village de Las Vias. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pose de glissière de sécurité au 
cimetière - entrée est. 
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AU CONSEIL MUNICIPAL - Travaux terminés 
• L'appartement au 1°étage de la Poste a été rénové et mis en location. 

 

 

 

• La tête et les joints du mur de pierre 
du terrain de La Poste ont été remis 
en état. 

 

 

 

 

 

 

• L'appentis du terrain de de la Poste a 
été recouvert de tuiles et les murs 
re-jointés. 
 

 

 

 

 

• Un défibrillateur est désormais à la disposition du 
public derrière le bâtiment de la Mairie. Un 
balisage a été mis en place. Ce défibrillateur est 
relié au services de secours (SDIS) par téléphone. 

 

 

 

 

 

 

 

Le soubassement du mur de l'Ecole a été 
rafraichi par un parement de pierre. 
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Budget Principal 
Section de fonctionnement 

Section d'investissement 

AU CONSEIL MUNICIPAL - Taux d'imposition 
Taux d'impositions 2011 
Les taux d'imposition restent inchangés par rapport à 2010. Soit : 

AU CONSEIL MUNICIPAL - Budgets 

Taxes 
Taux 
2010 

Taux 
2011 

Base d’imposition 
2011 

Produits correspondants 
2011 

Taxe d’Habitation 14,09 14,09 881 400 € 124 189 € 

Taxe Foncière (Bâti) 18,52 18,52 610 100 € 112 991 € 

Taxe Foncière (non Bâti) 81,28 81,28 73 200 € 59 497 € 

Total 296 677 € 

Dépenses Recettes 

011 - charges à caractère 
général 223 670,55 € 64 - remb. rem. 25 100,00 € 

012 - charges de personnel 280 100,00 € 70 - ventes de produits, prest. 21 200,00 € 

65 - autres charges de fonct. 142 039,60 € 73 - impôts et taxes 383 785,09 € 

66 - charges financières 12 798,63 € 74 - dotations et subventions 343 153,00 € 

67 - charges exceptionnelles 2 977,00 € 75 - autres produits. 33 500,00 € 
Total 661 585,78 € Total 806 738,09 € 

023 - virement vers section 
inv. 441 328,32 € 002 - excédent reporté 296 176,01 € 

TOTAL 1 102 914,10 € TOTAL 1 102 914,10 € 

Dépenses Recettes 

Total opérations 
d’équipement 978 082,24 € 001 - solde exe inv. 350 020,93 € 

16 - emprunts 58 398,01 € 1068 - FCTVA 39 450,00 € 

    
1068 - excédent de 
fonctionnement 0,00 € 

    024 - produits de cession 0,00 € 

    13 - subventions 205 281,00 € 

    16 - emprunt et caution 400,00 € 

    Total 595 141,93 € 

    
023 - virement de section 
fonct. 441 338,32 € 

TOTAL 1 036 480,25 € TOTAL 1 036 480,25 € 
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AU CONSEIL MUNICIPAL - Budgets (Suite) 
Budget Assainissement 

Section d'exploitation 

Section d’investissement 

Budget du CCAS 
Section de fonctionnement 

 

Budget de la Section de Murat 
Section de fonctionnement 

 

 

Dépenses Recettes 
011 - charges à caractère général 99 298,68 € 70 - produits 23 000,00 € 

65 - autres charges de gestion 5 600,00 € 
75 - autres produits de 
gestion 1 500,00 € 

66 - charges financières 0,00 € 77 - produits exceptionnels 1 200,00 € 
67 - charges exceptionnelles 400,00 €     
68 - dotation aux amortissements 59 001,47 €     

Total 164 300,15 € Total 25 700,00 € 
023 - virement section inv. 67 871,70 € 002 - excédent reporté 206 471,85 € 

TOTAL 232 171,85 € TOTAL 232 171,85 € 

Dépenses Recettes 
001 - solde excédentaire 133 526,21 € 1022 - FCTVA 39 153,04 € 
16 - emprunts et dettes assimilées 0,00 € 28 - amortissements 59 001,47 € 
20 - études 5 000,00 € 13 - subventions 2 500,00 € 
21 - immobilisations incop. 0,00 €     
23 - assainissement EP 30 000,00 €     

    Total 100 654,51 € 

    021 - vir de section 67 871,70 € 

TOTAL 168 526,21 € TOTAL 168 526,21 € 

Dépenses Recettes 
011 - charges à caractère 
générale 5 000,00 € 002 - excédent reporté 2 652,60 € 

65 - autres charges 4 702,60 € 70 -  produits des services 550,00 € 
    74 - dotations et participations 6 500,00 € 

TOTAL 9 702,60 € TOTAL 9 702,60 € 

Dépenses Recettes 

011 - charges à caractère 1 100,00 € 002 - excédent reporté 4 258,16 € 

67 - charges exceptionnelles 4 158,16 € 
70 - produits des services du 
domaine 1 000,00 € 

TOTAL 5 258,16 € TOTAL 5 258,16 € 



P A G E  8  A N N É E  2 0 1 1 ,  N ° 3 6  

Budget Principal 2011 - Répartition des recettes et dépenses 
AU CONSEIL MUNICIPAL (Suite) 

Budget 2011 - Travaux de Voirie 

Budget 2011 - Travaux éligibles au FDAEC 
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INFORMATIONS 
Radiothérapie de Guéret : la lutte a payé !!! 
Le ministre de la santé, Xavier Bertrand, a annoncé que le service 
de radiothérapie de Guéret pourrait rouvrir d'ici le mois de 
septembre 2011.  
 
Il a chargé le CHU de Limoges de porter l'autorisation à exercer du service guéretois, sûr que tous 
les critères de qualité et de sécurité des soins sont garantis.  

INFORMATIONS 
Cantonales 2011 - les résultats 

Saint Dizier Leyrenne 

Canton de Bourganeuf 
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INFORMATIONS 
Inscriptions des élèves à l'école à l'école de 

Saint Dizier Leyrenne 

Inscriptions des élèves pour le ramassage scolaire 
L'inscription des élèves doit se faire avant le  

27 juin 2011 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Inscriptions à la cantine de l'Ecole de St Dizier Leyrenne 
L'inscription des élèves de l'Ecole à la cantine municipale doit se faire avant le 

29 août 2011 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Bibliothèque 
La bibliothèque municipale est ouverte 

Mme Fache vous attend 

le jeudi de 10 h 30 à 11 h 30 et de 15 h 30 à 17 h 30  

Chaque année, depuis la Libération, la commune de SAINT DIZIER LEYRENNE 

reçoit, les délégations des Maquis du Cher et de l'Ecole de la Garde 

pour célébrer les souvenirs : 

•  du massacre de Maquisards à la Croix de la Mine, 

•  du massacre d'Elèves de l'Ecole de la Garde 

et de Maquisards au village de MURAT en 1944. 
 

  Cette année, ces cérémonies auront lieu le 

  dimanche 24 juillet 2011 
Le rassemblement se fera à la Mairie 

de SAINT DIZIER LEYRENNE, 

à partir de 10 heures. 

La cérémonie de la Croix de la Mine aura lieu à 10 H 30. 

Celle de Murat à 11 H 30 environ. 

COMMEMORATIONS 

La cérémonie commémorative  

de l’Armistice  aura lieu le 

dimanche 8 mai 2011 
 à 11 heures  

au Monument aux Morts. 

Rassemblement à partir de 10 heures 30 à la mairie. 
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INFORMATIONS 

Depuis 2006, le Syndicat Départemental des Energies de la 
Creuse est porteur de l’Espace InfoàEnergie de la Creuse par 
conventions signées avec l’ADEME et le Conseil Régional du 
Limousin. 
 
La mission d‘un Espace InfoàEnergie est d’apporter, aux 
particuliers, des conseils gratuits, neutres et indépendants, sur 
les économies d’énergie et les énergies renouvelables ainsi que 
sur les aides financières disponibles. 

 
Vous pouvez joindre l’Espace InfoàEnergie au  : 05 55 51 03 39  
Une conseillère peut également vous recevoir sur rendez-vous, dans les locaux du SDEC : 
11, avenue Pierre Mendès-France à GUERET  
 
L’Espace InfoàEnergie est à votre disposition gratuitement pour 
répondre à vos questions concernant la conception de votre logement, 
l’isolation, la ventilation, le chauffage, l’eau chaude, les équipements, les 
aides financières, etc. 
 
L’Espace  InfoàEnergie de la Creuse est également porté par le CPIE des 
Pays Creusois (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) qui a 
en charge la mission animation lors de foires, salons, conférences, visites 
de sites … 

SDEC 

TNT 

TELETHON 2010 
 Le Téléthon 2010 s’est achevé sur un compteur à 7 008.36 €. 
Ce résultat, obtenu dans un contexte particulièrement difficile, aussi bien sur le plan de la météo 
que sur le plan économique, montre le lien fort qui unit les Cous-Rouges et l’AFM. 
Merci à tous, participants et animateurs, vous êtes formidables !  

Le Limousin a basculé vers le tout-numérique, dans la nuit du 28 au 29 mars 
2011, sans obstacle particulier sur le périmètre de notre commune. 
Cependant, en cas de problèmes de réception, les équipes de France Télé 
Numérique restent opérationnelles et sont joignables au 0970 818 818 
pour le prix d'un appel local.  
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INFORMATIONS - UFC 

 

Je suis intéressé par du photovoltaïque, le préalable : 
EDF (OU votre fournisseur concurrent d'EDF) a une obligation légale d'achat de votre future 
production qui comporte quelques exceptions (Isolement, limites de puissance installée). Vous 
devez constituer un dossier qui est soumis à l'acheteur potentiel. 
Vous devez être propriétaire ou avoir l'autorisation du propriétaire si vous êtes locataire, la 
maison est votre résidence principale, vous devez avoir l'autorisation de travaux de la Mairie 
(déclaration préalable). 
POSTULAT DE BASE : 
L'installation de panneaux photovoltaïques n'a d'intérêt, hors l'aspect environnemental, qu'en 
fonction de la rentabilité de l'investissement qu'elle représente (qui se mesure au nombre 
d'années qui permet le retour sur investissement et qui doit, dans tous les cas, être de plusieurs 
années inférieur à l'âge du renouvellement obligé de l'installation). Or, la technologie utilisée 
évolue en continu et ne permet pas le recul suffisant pour pouvoir juger de la performance à 
moyen ou long terme. Ceci explique pourquoi l'argument des garanties est mis en avant par 
tous les installateurs ; attention, faute de recul, on est là dans le marketing pur et dur   Soyez très 
prudents : quand on vous parle garantie, de quoi vous parle - t'on ? 
LA GARANTIE  DECENNALE : 
Elle couvre uniquement les risques de mauvais montage entraînant des fuites ou des défauts 
dans l'étanchéité de votre toiture dans les 10 ans suivant la date d'installation. Elle est 
particulièrement importante maintenant où les nouveaux panneaux installés doivent 
obligatoirement assurer l'étanchéité par eux-mêmes pour être éligibles au crédit d'impôt. Cette 
garantie fait l'objet d'un contrat d'assurance qui doit avoir été souscrit par votre installateur ; 
EXIGEZ avant toute commande les références précises du contrat d'assurance de la garantie 
décennale : l'assurance couvre la garantie en cas de disparition dans les 10 ans de votre 
installateur. 
LA GARANTIE DE PERFORMANCES : 
Elle est donnée par votre installateur en termes de pourcentage de la performance nominale de 
l'installation après un certain nombre d'années ; la concurrence aidant, on est passé en quelques 
années de 80 % à 92 % au bout de 10 ans et à 80 % au bout de 25 ou 30 ans au lieu de 20 ans. 
Cette garantie ne vaut que si votre installateur (celui qui vous facture l'appareil) peut répondre le 
jour où vous voulez faire valoir la garantie : s'il a disparu pour quelque raison que ce soit, vous 
n'avez aucun recours. Vous ne pouvez vous retourner vers le fabricant des panneaux que si 
vous avez un contrat de garantie en bonne et due forme qui vous lie contractuelle ment 
directement (il ne suffit pas d'un écrit de l'installateur proclamant une garantie du fabricant, 
celle-ci peut exister mais n'engage pas le fabricant au-delà de l'existence légale de l'installateur). 
Quand on sait que 90 % des sociétés qui vous proposent des installations de panneaux 
photovoltaïques ont moins de 5 ans et que, statistiquement, 80 % des nouvelles sociétés 
disparaissent avant leur 5ème anniversaire. 
Quand on sait que le crédit d'impôt est maintenant réduit de moitié et que le prix de rachat du 
KWH par EDF va être réduit régulièrement, rendant la concurrence d'autant plus féroce et fatale. 
On en déduit qu'il faut être particulièrement scrupuleux dans le choix de son installateur si on 
accorde la moindre importance aux garanties de performance... (Entre autres). 

UNION FEDERALE DES CONSOMMATEURS 

QUE CHOISIR DE LA CREUSE 

25, Avenue Pierre Leroux - BP242 

23005 -  GUERET Cedex 

Tel: 05 55 52 82 83    ufc.creuse@wanadoo.fr 

PERMANENCES DECENTRALISEES 

POLE ENFANCE JEUNESSE 

10, Avenue de la République 

23200 - AUBUSSON 

05 55 67 77 29 ufc2creuse@orange.fr 

INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

mailto:ufc.creuse@wanadoo.fr
mailto:ufc2creuse@orange.fr
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INFORMATIONS - UFC (Suite) 

LE PROCESSUS ACHAT CONSEILLE DECONSEILLE 

Choix du Prestataire 

Prestataire local - reconnu - qui a de 
sérieuses références que l'on peut 
visiter avec une bonne solidité 
financière 

Une entreprise créée depuis peu 
-sans référence - solidité 
financière faibles sauf caution 
formelle d'une maison mère ou 
d'un fabricant (eux-mêmes 
solides). 

Ne jamais vous engager 
formellement avec le 
démarcheur à domicile 

Définition du besoin ou 
cahier des charges 

Rédiger un document : parler en 
terme de résultat - acheter des 
économies sur 20 ans - demander au 
Prestataire de tout prendre à son 
compte : dossier, accord EDF, 
avantages de la Région,... 

Le prestataire s'engagera sur le 
niveau de production de l'énergie 
produite dans le temps 

Acheter des moyens : des 
panneaux sans connaître le 
niveau de qualité -sans connaître 
la garantie de productivité dans 
le temps - sans connaître les 
meilleurs panneaux en termes 
de rendement 

La négociation 

Faire jouer la concurrence, trois, voir 
quatre prestataires seront mis en 
concurrence 

Se renseigner, préparer les entretiens 

Ne pas « subir » le langage du 
prestataire 

Ne pas tout accepter sans réagir 

Le contrat 

Lire sérieusement les conditions 
générales de vente si l'on signe le 
contrat du prestataire - ne pas hésiter 
à imposer ses exigences 

Signer le contrat en faisant 
confiance au commercial, la 
confiance se gagne seulement 
dans le temps 

Exécution du contrat 

Le délai doit être respecté, au delà de 
7 jours de retard le contrat peut être 
annulé. 

Suivre le contrat : essayer de détecter 

Laisser faire, faire confiance, ne 
pas chercher à comprendre, 
subir 

Réception des travaux 

Exiger un expert pour mesurer le 
niveau de qualité réalisé par rapport 
à celui exigé dans le contrat 

Signer le document du 
prestataire sans réfléchir et sans 
se poser les questions de savoir 
si le ni venu de. qualité est 
respecté 

Suivi de l'installation 
dans le temps 

Contrôler périodiquement 
l'installation au niveau de la 
productivité et de la tenue technique 
de l'installation, exemple fuites 
éventuelles, ... 

Avoir un tableau de bord qualité 

Ne s'occuper de rien 

Ne pas chercher à comprendre 

En cas de problème 

Réagir rapidement, en fonction de la 
gravité de la situation, ne pas hésiter 
à rédiger une lettre recommandée 
avec un accusé de réception 

Ne pas coller à la 
réalité 

Etre laxiste 

Quand vous aurez trouvé le partenaire correspondant aux exigences de ce postulat de base, ne 
négligez pas pour autant la suite avant de vous engager formellement : 



Mlle Célia-Anna Derouet remercie les habitants de St Dizier Leyrenne ayant participé à l'achat de 
tickets de tombola pour un voyage en Italie avec l'Université d'Italien de Clermont-Ferrand. 

La Faculté a pu ainsi bénéficier de 130 €. 

VIE ASSOCIATIVE 
L'AMITIE PONGISTE 
Trois jeunes de l'Amitié Pongiste qualifiés pour les championnats de France 

Au mois de janvier à Grand-Bourg, ont eu lieu les championnats départementaux UFOLEP double 
affiliation de tennis de table qualificatifs aux championnats de France. 

A cette occasion, Romane Scafone, Carla Delamotte et Guillaume Da Silva avaient fait le 
déplacement afin de décrocher leur billet pour cette compétition nationale. 

En montant sur la plus haute marche du podium, Romane dans la catégorie benjamine et Carla 
dans celle des cadettes deviennent championnes départementales. Guillaume Da Silva, quant à 
lui, dut sortir le grand jeu pour se qualifier. En effet, pas moins de trente joueurs creusois de sa 
catégorie convoitaient les trois premières places qualificatives à ces championnats de France. Et 
même si Guillaume partait tête de série n°4, la partie ne semblait pas gagnée d'avance. Sérieux, 
notre "guerrier" terminait en tête de sa poule puis remportait son huitième et son quart de finale 
pour intégrer le dernier carré. Opposé à sa bête noir en demi-finale (Mathieu Bonnaud de 
Champagnat), Guillaume s'inclinait au terme d'un très beau match. La qualification pour les 
championnats de France passait donc par une victoire dans la petite finale (place 3-4). Opposé à 
Karl Weinling (St Laurent), Guillaume, 
désireux de participer à ses troisièmes 
championnats de France, ne laissait aucune 
chance à son adversaire et par la même 
occasion montait sur la troisième marche du 
podium. 

Nos trois joueurs se rendront donc à 
Carquefou (44) les 11 et 12 juin où ils auront 
à cœur de faire briller les couleurs 
Leyrennoises. Si ces championnats de France 
s'annoncent compliqués pour Carla, 
Guillaume devrait pouvoir intégrer le tableau 
final afin de terminer parmi les 8 premiers. 
Quant à Romane, médaillée de bronze à 
Berck (62) l'année dernière, elle aura pour objectif de monter une nouvelle fois sur le podium et 
pourquoi pas sur la plus haute marche? 

AUTRES INFORMATIONS 

Mme Gaëtane THIRIFAYS vous prie de bien vouloir noter le changement 
d'adresse de son atelier au 2 bis rue du Château 

Confection, ourlets, création, mais aussi : 

!!! NOUVEAU !!! 

Dépôt-Vente de vêtements 

chaussures, sacs à main 
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VIE ASSOCIATIVE (suite) 
COMITE DES FÊTES 
Le Comité des Fêtes vous informe de ses prochaines festivités : 

• LOTO spécial été le 28 mai 2011 à 20h30 

• Feu de St Jean le 25 juin 2011 

• Fête annuelle le samedi 7 août et dimanche 8 août 2011 

• Samedi matin : brocante. Après midi : 
groupe folklorique. En soirée : cabaret à partir 
de 20h30 

• Dimanche après midi : course cycliste et 
spectacle animalier suivis, à partir de 20h30 
d'un repas et du feu d'artifices 

Plus d'informations vous seront communiquées 
ultérieurement. 

Voici les prochaines dates des activités de l'Association "Les Fils d'Argent" : 

LES AMIS DE L'ECOLE LAÏQUE 

Présidente Carole CARROZZA 

Co-présidente Isabelle SOUVETON 

Secrétaire Marie-Laure GODBY 

Secrétaire adjoint Laurent ROULIER 

Trésorière Marianne CARROZZA 

Trésorière adjointe Anne TIXIER 

Responsable section Gym Sabine DURUDAUD 

Les AEL vous présentent le bureau de l'Association : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prochaines activités vous seront précisées par voie d'affiche. 

Tous les bénévoles sont les bienvenus... 



VIE ASSOCIATIVE (suite) 
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LEYRENNE ATHLETIC CLUB 
La Leyrennoise (17/04/2011) 
Ce parcours s'est déroulé sur chemins 
et routes vallonnés de 12,7 km avec 
une longue montée de 4 km vers le 
point le plus élevé de la commune (Le 
Monteil) puis descente rapide sur St 
Dizier Leyrenne. 
Le départ à été donné à 10h à 112 
compétiteurs. 
 
Les résultats sont les suivants :  
(10 premiers, 1ère féminine, coureurs 
du LAC) 

A venir : le Tour de la Creuse en relais 
Le tour de la Creuse en relais aura lieu les 25 et 26 juin 2011. Voici les villes concernées : 
GUERET  -> GLENIC  -> BONNAT  -> CHATELUS  -> CLUGNAT  -> BOUSSAC  -> SOUMANS  -> 
LEPAUD  -> CHAMBON  -> FONTANIERES  -> LECOMPAS  -> SAINT BARD  -> CROCQ  -> FLAYAT  -> 
SAINT ORADOUX  -> LA COURTINE  -> FENIERS  -> PIGEROLLES  -> ROYERE  -> LE COMPEIX  -> 
BOURGANEUF  -> ST DIZIER LEYRENNE  -> BENEVENT  -> FURSAC  -> LA SOUTERRAINE  -> DUN 
LE PALESTEL  -> CHATENET  -> ST VAURY  -> LA BRIONNE  -> GUERET 
 

Avis à tous les sociétaires du LAC 
Notre traditionnel méchoui du club aura lieu, cette année, le 

Dimanche 05 Juin 2011 à midi à ST DIZIER. 
Profitons donc de cette magnifique journée pour nous rassembler 
autour d'un bon repas, d'un verre bien rempli et surtout beaucoup de 
bonne humeur. 
Qu'on se le dise !!! 
Faites-vous inscrire pour y participer, avec vos amis si vous le souhaitez. 
Pour de plus amples renseignements et les modalités, veuillez contacter 
notre Président : Gilbert CARROZZA. 

A très bientôt. Venez nombreux !!!.... 
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VIE ASSOCIATIVE (suite) 
LEYRENNE PATRIMOINE 

COUNTRY LEYRENNE DANCE 

ASSOCIATION SPORTIVE DE ST DIZIER LEYRENNE 
 Nouvelles sportives 

 Après un début de saison en demie teinte, les joueurs de l’équipe 1 se sont refait 
une santé après une période d’inactivité due au mauvais temps et à la trêve. Ils se 
retrouvent ainsi 7ème au classement. L’objectif de la fin de saison : terminer  à la 
cinquième place. 

L’équipe B, quant à elle, fait un parcours sans trop d’embuche. Avec seulement quatre matches 
perdus pour douze disputés, elle se retrouve actuellement 4ème à 6 points du 2ème. Mais elle 
compte un match de retard. La place de leader étant inaccessible, la deuxième place serait la 
bienvenue et récompenserait ainsi des joueurs qui ont souvent été sollicités afin que l’équipe 1 
évolue au complet. 
Les féminines en entente avec Bénévent continuent leur chemin. Avec un 
forfait et un match en retard, elles se retrouvent 3èmes à 3 points du 
deuxième. Certains samedis sont difficiles, un certain nombre d’entre elles 
travaillant ce jour là, elles se retrouvent quelques fois en effectif réduit. 
Les équipes jeunes continuent à progresser avec des weekends plus ou 
moins bons. L’équipe U13 joue ses matches à domicile le samedi sur le 
stade Marcel Lamouline. 
Nous remercions toutes les personnes qui participent à nos 
manifestations et qui nous permettent ainsi de les réussir au mieux. 

Assemblée Générale le 6 mai 2011 
Salle des Roches à 18 heures 

----- 

La traditionnelle Fête du pain aura lieu cette année au 

Moulin Cardeau, le dimanche 15 mai 2011 
• Randonnée pédestre : les moulins de la Leyrenne 
• Salon du loisir récréatif 
• Vente de pizzas et pain cuits au feu de bois 
• Repas campagnard 
• Diaporama : les moulins à eau au cours de l'histoire 
• Animations diverses 

----- 

Rallye automobile le dimanche 19 juin 2011 
Sur le territoire de la Com-Com - Thème : "le patrimoine caché" 

L’année dernière, notre club de danse a 
pu se rendre en Alsace à la rencontre du 
« Country Line Dance Holtzheim ». 

Un week-end riche en rencontres, danses, visites de la 
capitale et émotion. Cette année c’est avec beaucoup de 
bonheur que nous accueillerons le week-end de 
pentecôte, 38 de leurs danseurs. Entrecoupée de danses, 
la visite de Bénévent, Aubusson, Bourganeuf et alentours 
agrémentera ce week-end. 



VIE ASSOCIATIVE (suite) 
TENNIS CLUB DE LA LEYRENNE 
Lors de son Assemblée Générale Annuelle qui s’est déroulée le samedi 23 octobre 2010, le bilan de 
l’année écoulée fait apparaitre une progression du nombre de licenciés (es) + 7 % ; le recrutement en 
CDI d’une monitrice de tennis B.E. en créant un emploi le club affirme sa volonté d’accentuer les 
formations pour nos compétiteurs(trices). Notre activité thés dansants avec 1400 entrées payantes 
assure une souplesse de gestion avec un bilan financier satisfaisant. 
Comme de coutume "on ne change pas une équipe qui 
gagne" ; l’équipe officiant depuis plusieurs années à été 
reconduite dans son intégralité et se compose comme suit : 
Président : Auguste NICOLAS 
Vice Président : Claude PEYNE 
Secrétaire Générale : Christiane RABIER 
Trésorière Générale : Claudine CHABANT 
Secrétaire Adjointe : Alain LETANG 
Trésorière Adjointe : Mauricette EMIEL 
Appui Administratif et Technique : 
Marie Claude PAROUTY, Marie Thérèse ADUGARD, Laurence 
JOUSSEIN. 
Enseignante tennis chargée des entrainements, des 
engagements individuels et équipes : 
Marie THEILLAUD / BRACONNE 
Programmation activités 2011 : une journée à Roland Garros 
envisagée samedi 21 ou 28 mai avec le TC BENEVENT pour 
enfants à partir de 10 ans et adultes. 
Tarifs licences:Adultes et + de 18 ans : 36 €, 1er enfant : 18 €, 
2ème enfant : 13 €, couple : 62 €, Passeport famille : 76 €, 
forfait semaine ou 10h00 : 25 €, forfait horaire : 3 € par 
personne, clé pour 1 heure en nocturne 1 € ; consulter le panneau d’affichage pour retrait des clés. 
 

PROGRAMME SPORTIF SAISON 2011 
Tennis avec collège de BOURGANEUF : Le partenariat Club/Collège est reconduit pour la troisième année 
consécutive et sera articulé sur trois modules distincts : 
Atelier sport : Tous les jeudis cycles de 6 semaines à compter du 4 novembre 2010 de 15h00 à 17h00 pour 
12 enfants classe de 5ième au Hall agricole de BOURGANEUF ; 
Soutien Pédagogique : Tous les jeudis cycle de 18 semaines à compter du 4 novembre 2010 de 17h00 à 
18h00 pour élèves volontaires de la 6ième à la 3ième sur le même site que précédemment. 
L’Ecole ouverte : Trois sessions programmées durant les vacances scolaires, du 26 au 29 avril 2011, du 4 au 
7 juillet 2011, les 29 et 30 août 2011 de 14h00 à 16h00 sur les courts extérieurs de BOURGANEUF. 
Tennis au club : Pour tous les enfants licenciés au club suivant les conditions météo durant les périodes 
scolaires chaque mercredi de 10h30 à 17h00 sur 3 ou 4 modules en fonction des niveaux déterminés par 
la professeure. Durant les vacances scolaires printemps / été stages à la semaine CITV. 
Pour les adultes stages toute l’année CITA 24h00 par modules de 2h00 ( de 4 à 6 personnes maximum). 
Tennis à l’école : Suite à deux réunions Saint Dizier Leyrenne et Montboucher le tennis à l’école débutera 
au printemps sur des cycles de 18h00. 
Saint Dizier deux groupes à compter du jeudi 10 mars 2011 et vendredi 11 mars sur le court de la 
commune de 16h45 à 17h45. 
Montboucher un groupe de 12 enfants chaque mardi de 16h45 à 18h00 sur le court de leur commune.
(8,15,22,et 29 mars, 5 et 12 avril ;10,17,31 mai,7 et 14 juin). 

Une journée INTER ECOLES fixée au vendredi 17 juin 2011 de 10h00 à 16h00 avec 
pique nique et récompenses aux enfants, goûter offert par les écoles. 
Pour la FETE DU TENNIS de juillet, l’esprit « Compétition soft » sera conservé puisqu’il 
recueille une très large adhésion. 
Pour les calendriers compétitions départementales et tournois, la diffusion sera faite par 
notre monitrice et voie d’affiches. 
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Afin de faciliter la rédaction et la mise en page des articles de 
« St Dizier Infos », les représentants des diverses Associations sont 
invités à faire parvenir à la Mairie, leurs affiches, articles et photos 

de leurs animations au fil de l’eau. 

Date Activités Lieu 

dimanche 8 mai 2011 
Tennis Club de la Leyrenne : 

Théâtre troupe "Lever de rideau" Salle des fêtes 

dimanche 15 mai 2011 Leyrenne Patrimoine : Fête du pain Moulin Cardeau 

dimanche 15 mai 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 28 mai 2011 Comité des Fêtes : LOTO ouverture à 20 heures Salle des fêtes 

dimanche 5 juin 2011 Les fils d'argent : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 18 juin 2011 La troupe des arlequins : Spectacle Elvis Presley Salle des fêtes 

samedi 25 juin 2011 Comité des Fêtes : Feu de la St Jean Salle des fêtes 

Samedi 25 et dimanche 26 juin 2011 LAC : Tour de la Creuse Villes de Creuse 

vendredi 1 juillet 2011 Ecole : Fête de l'Ecole Salle des fêtes 

vendredi 8 au dimanche 10 juillet 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Tournoi et Fête du Tennis Court de tennis 

dimanche 10 juillet 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 6 et dimanche 7 août 2011 Comité des Fêtes :  Fête de St Dizier Salle des fêtes 

samedi 27 août 2011 La troupe des arlequins : Journée aquatique Salle des Roches 

dimanche 28 août 2011 Les fils d'argent : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 17 et dimanche 18 septembre 
2011 

Leyrenne Patrimoine : Journées du patrimoine; 
Thème : Le voyage du patrimoine Sur la commune 

dimanche 25 septembre 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 1 et dimanche 2 octobre 2011 La troupe des arlequins Salle des fêtes 

dimanche 9 octobre 2011 Les fils d'argent : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 15 octobre 2011 Foot : Repas Salle des fêtes 

samedi 22 octobre 2011 AEL : Loto Salle des fêtes 

dimanche 23 octobre 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 29 octobre 2011 Comité des Fêtes :  Concours de belote Salle des fêtes 

samedi 5 novembre 2011 GDA Salle des fêtes 

dimanche 20 novembre 2011 Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

samedi 26 novembre 2011 Les fils d'argent : Repas Salle des fêtes 

samedi 3 et dimanche 4 décembre 2011 Téléthon 2011 Salle des fêtes 

vendredi 16 décembre 2011 Ecole : Fête de l'Ecole Salle des fêtes 

samedi 31 décembre 2011 Comité des Fêtes :  Repas du Réveillon Salle des fêtes 

dimanche 19 juin 2011 Leyrenne Patrimoine : rallye automobile Com-Com 

Vendredi 6 mai 2011 Leyrenne Patrimoine : Assemblée Générale à 18 h Salle des Roches 
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État civil 
Naissances 

ññññlóóóó 
BRUNET Kyliane le 11 avril 2011 

Félicitations aux heureux parents et meilleurs vœux aux bébés 

 

Mariages 
ññññlóóóó 

M REBEYROLLE Pierre, Celestin et Mlle LEVEAU Renée, Blandine le 5 mars 2011 

Félicitations et meilleurs vœux de bonheur. 

 
 

Décès 
ññññlóóóó 

M BRUNET Marcel, René, (55 ans), le 25 Décembre 2010 

Mme RENARD Marie-Marguerite, veuve FOUGERON, (93 ans), le 13 janvier 2011 

Mme DUPUY Simone, veuve VIREVIALLE, (90 ans), le 06 février 2011 

Mme VALADE Ida, veuve FAURE, (81 ans), le 12 Février 2011 

M DEMARGNE Paul, Louis, Antonio, (83 ans), le 23 Février 2011 

Mme PICOT Alice, Veuve LEBEAU, (84 ans), le 15 Mars 2011 

Mme LUNOIR Gabrielle, veuve LEBURAUD, (96 ans), le 24 Mars 2011 

M BOATWRIGHT Christopher, John, (72 ans), le 3 Avril 2011 

Mme REBEYROLLE Germaine, Marie, née GEORGES, (100 ans), le 5 Avril 2011 

M REBEYROLLE René, (99 ans), le 7 Avril 2011 

Mme ARTHUR Denise, veuve TIXIER, (85 ans), le 26 avril 2011 

Monsieur le Maire et les Conseillers Municipaux adressent  

leurs sincères condoléances aux familles. 
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